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LE VOLUMINEUX BILL TECHNIQUE SE FAIT TOUJOURS
ATTENDRE…

Le volumineux bill technique (qui comportera de nombreuses modifications fiscales sur
plusieurs aspects du régime fiscal) que doit publier le ministère des Finances du
Canada se fait toujours attendre.  Mais il est entièrement prêt et il ne reste qu'à le
rendre public.

Nous avons eu ce matin (le 17 septembre) une discussion avec un représentant du
ministère des Finances du Canada qui nous a expliqué que le délai dans la publication
était…  d'ordre politique !

M. Manley (le nouveau ministre des Finances depuis le départ de Paul Martin) tiendrait
à bien connaître et comprendre les tenants et aboutissants de ce bill technique.
Certains éléments à prévoir dans le document pourraient constituer une "patate
chaude" politique pour M. Manley, notamment en ce qui a trait à permettre à M.
Chagnon (l'ex-propriétaire de Vidéotron) de bénéficier d'un taux d'inclusion de 25 %
plutôt que de 50 % à l'égard du don d'actions de Vidéotron déjà effectué en faveur
d'une fondation privée.

Dès que le bill technique sera publié, nous vous aviserons via "Votre boîte aux lettres".
Évidemment, le contenu sera analysé dans le cadre du cours Mise à jour en fiscalité…
s'il peut finir par être publié !

LA BOÎTE AUX LETTRES – 17 septembre 2002


